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REMARQUES LIMINAIRES 

 

Le présent mémoire en réponse aux avis des Personnes Publiques Associées est émis dans 
le cadre de la consultation sur le projet de modification du SRADDET. 

Bien que ne constituant pas une obligation réglementaire, la Région a souhaité produire ce 
mémoire pour s’attacher à répondre aux critiques et craintes les plus récurrentes et 
significatives exprimées par les PPA. 

Il ne s’agit pas dans cet exercice d’entrer dans le détail de chacune des observations mais 
plutôt, dans l’attente de la production du SRADDET définitif, d’apporter des réponses 
argumentées et contextualisées aux interrogations que suscite nécessairement un projet 
encore en cours d’ajustements. 

Il convient en effet à ce stade de rappeler que le processus d’ajustement du SRADDET à la 
suite des consultations formelles (PPA et mise à disposition du public) s’entend dans le 
prolongement de l’esprit partenarial qui a prévalu à la rédaction du projet de modification 
arrêté. Le présent mémoire comporte donc des éléments de réponse factuels. Ils ne 
concernent que le ZAN car les sujets de la logistique et des déchets n’ont pas amené 
d’observations récurrentes de la part des PPA. 

A ce titre, les observations et critiques suivantes font l’objet d’un traitement et de propositions 
de réponse dans le cadre de ce mémoire : 

- Des taux d’efforts de sobriété foncière conséquents qui nuisent à l’attractivité, à la 
dynamique et au développement des territoires 

- Critiques sur les modalités de vote relatif au choix du scénario de territorialisation  
- Déficit partiel de communication des détails de la méthode de calcul de la 

territorialisation  
- Constat d’écarts sur certains territoires entre les objectifs de territorialisation présentés 

en réunion PPA le 10/11/2023 et ceux du projet de modification arrêté en février 2024. 
- Rejet du taux d’effort moyen régional à 54.5%  
- Interrogations sur les chiffres de la consommation passée et demande de prise en 

compte des données locales par la Région 
- Territorialisation infra Territoire de Sobriété Foncière (TSF) délicate à mettre en place 
- Demande de décompte des ZAC dans l’enveloppe de consommation foncière passée 
- Apparente contradiction entre la garantie communale et plus largement la trajectoire 

du ZAN et l’ambition de rééquilibrage en faveur des polarités des armatures 
- Caractère incertain de la gestion de la garantie communale, notamment à partir de 

2026 
- Trajectoire du ZAN post 2031 peu précise  
- Demande d’une offre d’ingénierie 
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Le Zéro Artificialisation Nette  

1) Des taux d’efforts de sobriété foncière conséquents qui nuisent à l’attractivité, à 
la dynamique et au développement des territoires. 

Quelques avis adressés à la Région alertent sur les taux d’effort qui seraient de nature à nuire 
aux dynamiques des territoires, pénaliser les territoires les plus vertueux et qui in fine 
traduisent un déficit de prise en compte des dynamiques différenciées des territoires.  

Réponse de la Région. 

L’ambition et les intentions de la Région sont claires quant à la reconnaissance des spécificités 
des territoires infras-régionaux. Toutefois, le SRADDET doit composer avec un cadre législatif 
et juridique qui s’impose à lui. Or, la territorialisation du ZAN relève d’un exercice délicat qui 
laisse peu de marges pour différencier les efforts de sobriété foncière en fonction des 
spécificités locales.  

En effet, sur une enveloppe de 5771 ha, seuls 1482 ha sont réellement disponibles pour 
territorialiser. La garantie communale fige 3789 ha, correspondant au nombre de communes 
présentes en région. Elle est donc par nature indépendante de la consommation foncière 
passée des territoires et de leurs dynamiques locales. Avec cette garantie, sur les 35 
Territoires de Sobriété Foncière (TSF), 9 territoires bénéficient de droits plus importants que 
le taux moyen régional de 54.5%. Mécaniquement, l’enveloppe foncière est grevée d’autant 
pour les 26 autres territoires. La prise en compte des spécificités et dynamiques locales ne 
peut donc porter que sur le volume d’hectares restant à territorialiser et sur 26 territoires. 

La territorialisation étant rendue obligatoire par la loi Climat et Résilience, la Région a donc 
travaillé sur un scénario qui vise à repolariser les territoires et à atténuer les écarts par rapport 
à la moyenne régionale, de manière à ne pas pénaliser trop durement les territoires.  

Par ailleurs, pour modérer l’impact des efforts de sobriété foncière sur les territoires, la Région 
a prévu plusieurs niveaux de réponse.  

En premier lieu, sur l’aspect chiffré des objectifs, il faut rappeler que les taux d'effort et les 
valeurs absolues sont à relativiser car la déclinaison de la territorialisation est intégrée dans le 
rapport d'objectifs, dans un rapport de prise en compte, et non plus dans le fascicule de règles. 
La norme de prise en compte est relativement souple et permet des marges de manœuvre 
importantes aux territoires. 

Extrait du rapport d’objectifs :  

Objectif 1.1. : « Ce scénario de territorialisation introduit une dispersion importante des taux d’effort par 

territoire de sobriété foncière, allant d’efforts positifs pour certains territoires (c’est-à-dire une 

consommation supérieure à celle de la décennie précédente du fait de l’application de la garantie 

communale) à des efforts de réduction de près de 70 %.  

Le tableau ci-dessous présente les taux d’effort par territoire de sobriété foncière, ainsi que la projection 

2030 en valeur absolue. L’opposabilité en termes de prise en compte se base sur le taux d’effort 

uniquement. Les valeurs absolues sont indiquées à titre indicatif. En effet, les territoires pouvant utiliser 

leurs données locales pour atteindre leur objectif de réduction de la consommation foncière, des écarts 

sur les valeurs absolues sont susceptibles d’apparaître. Il sera néanmoins nécessaire de justifier ces 

écarts ». 
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En second lieu, pour compenser en partie l’impact quantifié de la garantie communale sur les 
dynamiques locales, le SRADDET propose une mutualisation de l’hectare communal au 
niveau intercommunal et en faveur des polarités locales, de façon à ce que chaque territoire 
puisse porter des projets structurants favorables au maintien et à l’accueil de population et 
d’entreprises.  

Extrait du rapport d’objectifs :  

Objectif 23 : « A cet effet, la mise en œuvre de la mutualisation de la garantie communale à l’échelle 

intercommunale permise par la loi de mise en œuvre du ZAN de juillet 2023 est fortement encouragée 

afin d’endiguer le phénomène de dépolarisation des pôles de niveaux supérieurs identifiés dans les 

armatures territoriales définies dans les documents d’urbanisme. » 

 

Enfin, la Région entend soutenir les spécificités et les logiques de trajectoires différenciées 
des territoires par une mise en œuvre renforcée du SRADDET. Un point spécifique sur ce 
sujet est détaillé après dans le mémoire. 

Extrait du rapport d’objectifs :  

« L’enjeu est d’assortir les objectifs quantitatifs de réduction de consommation foncière pour chaque 

territoire de sobriété foncière d’une ambition de qualité et de renouvellement du modèle 

d’aménagement. Le SRADDET présente à cet effet un modèle de territorialisation de sobriété foncière 

pour le période 2021 – fin 2030, doublé d’ambitions de redynamisation des polarités des territoires. » 

 

2) Critiques sur les modalités de vote relatif au choix du scénario de 
territorialisation  

Des PPA expriment leurs doutes sur les modalités de vote pour retenir le scénario de 
territorialisation. Plus concrètement, le nombre de retours est jugé insuffisant au regard du 
nombre de PPA sollicités pour permettre de trancher pour un scénario plutôt qu’un autre. 

Réponse de la Région. 

La Région a présenté aux Personnes Publiques Associées (PPA) les 3 scénarios de 
territorialisation et la méthode de calcul lors d’une réunion dédiée le 10 novembre 2023. Les 
nouvelles dispositions de la loi de mise en œuvre du ZAN de juillet 2023 ont été expliquées 
ainsi que leurs impacts sur l’exercice de territorialisation. A l’issue de cette réunion, l’ensemble 
des PPA ont eu la possibilité de s’exprimer par voie électronique et pendant un mois sur le 
choix d’un scénario. 

100 réponses effectives ont été transmises à la Région, dont les 2/3 émises par des élus. 
L’option 2 a été retenue à une large majorité des répondants. Un faible nombre de répondants 
(une dizaine environ) ont rejeté les trois scénarios mais sans proposition alternative. 

Il faut tout d’abord souligner que le nombre de contributions est deux fois plus important que 
pour le choix de scénario initial au printemps 2023.  
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Ensuite, les PPA sont effectivement très nombreux mais il s'agit d'une liste nominative 
exhaustive, reprenant l'identité de chaque membre des différentes instances (CRB, Région, 
CESER…), des représentants en nombre de différents services et institutions et partenaires 
(préfecture, DREAL, DDT, agences d'urbanisme, CAUE…) et toutes les strates de 
collectivités. Cette même liste est utilisée pour les invitations aux réunions PPA (présentiel ou 
webinaires) et le nombre de présent à ces réunions, y compris en distanciel oscille entre 200 
à 300 personnes maximum. Le nombre de PPA disposant de compétences en urbanisme, et 
visées par l'article L.4251-6 du CGCT, est néanmoins beaucoup plus restreint (environ 120).  

Compte tenu de ces éléments, le nombre de retours par rapport au nombre réel de PPA 
permettent de valider ce vote. La Région a donc respecté la majorité des votes des PPA sur 
le choix du scénario.  

 

3) Déficit partiel de communication des détails de la méthode de calcul de la 
territorialisation  

Certains PPA indiquent que les détails de la méthode de calcul du scénario de territorialisation 
n’ont pas été communiqués.  

Réponse de la Région. 

L’explication de la méthode est dans le rapport d’objectifs au chapitre 2.3., dans la partie 
« justification des choix stratégiques ».  

Une communication du tableur intégrant les détails de calcul pour tous les territoires n’est pas 
envisagée pour des questions de secrets statistiques. En revanche, les services de la Région 
se tiennent à disposition des territoires pour expliquer les détails des calculs pour leur territoire 
respectif.  

 

4) Constat d’écarts sur certains territoires entre les objectifs de territorialisation 
présentés en réunion PPA le 10/11/2023 et ceux du projet de modification arrêté 
en février 2024. 

Certains PPA ont observé des écarts entre le taux d’effort attribué à leur territoire tel que 
présenté lors de la réunion PPA de novembre 2023 et dans le projet de SRADDET, arrêté en 
février 2024. 

Réponse de la Région. 

Les 3 scénarios de territorialisation issus de la loi de mise en œuvre du ZAN de juillet 2023 
ont été présentés aux PPA lors d’une réunion qui s’est tenue le 10/11/2023.  Le décret 
d’application relatif à la mise en œuvre de la territorialisation des objectifs de gestion économe 
de l’espace et de lutte contre l’artificialisation des sols n’était pas encore sorti à cette date. Il 
est en effet paru le 27/11/2023, soit après les nouveaux travaux de territorialisation effectués 
par la Région. Or ce décret mentionne clairement la nécessité de prendre en compte les efforts 
passés ainsi que certaines spécificités locales. Le scénario retenu fin 2023 a donc été réajusté 
afin d’intégrer ce critère « d’effort passé ». Ainsi, une enveloppe est mobilisée pour rendre 
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compte de l’efficacité foncière passée des territoires selon des critères de nombre de ménages 
et d’emplois accueillis au regard de la consommation d’ENAF sur la période de référence 
2011-2020. Certains TSF ont donc subi une évolution de leur taux d’effort, avec toutefois des 
variations assez minimes allant de -3.3 points à +2.1 points au maximum. 

Extrait du rapport d’objectifs :  

Voir 2.3. La territorialisation des objectifs de sobriété foncière (p.40). 

 

5) Rejet du taux d’effort moyen régional à 54.5%  

Certains PPA estiment que le taux d’effort régional devrait être de 50% et non pas 54.5%. 

Réponse de la Région. 

Avant la loi de juillet 2023 relative à la mise en œuvre du ZAN, le taux d’effort régional moyen 
était effectivement fixé à 50%. Par l'effet mécanique de la mutualisation d'une enveloppe 
foncière nationale pour la réalisation de Projets d’Envergure Nationale et Européenne (PENE) 
inscrite dans la loi de juillet 2023, le taux d’effort moyen régional passe à 54.5%.  

La mutualisation au niveau national est effectuée par un prélèvement d'environ 9% sur 
chacune des enveloppes foncières régionales (2021-2031) ce qui conduit à une augmentation 
du taux d'effort moyen régional pour toutes les régions. Ce nouveau taux moyen est bien de 
54.5 % et a été confirmé par l'Etat (voir guide synthétique du ZAN publié par l'Etat. Page 9.) 

 

6) Interrogations sur les chiffres de la consommation passée et demande de prise 
en compte des données locales par la région 

Des PPA expriment des doutes sur la consommation passée affectée à leur territoire. Ils 
demandent à la Région de s’appuyer sur les données locales et insistent sur le besoin d’une 
écoute attentive de la Région à ce sujet.  

Réponse de la Région. 

La région s’appuie sur le Portail National de l’Artificialisation (PNA) pour déterminer la 
consommation passée entre 2011 et 2020 dans un souci d’homogénéité régionale. En effet, 
le PNA fournit une couverture intégrale de la donnée à l’échelle régionale, quand certains 
territoires n’ont pas de système de mesure de leur consommation, et sur le pas de temps 
demandé par la loi, c’est-à-dire entre 2011 et 2020. Enfin, pour réaliser le bilan annuel de la 
consommation comme stipulé dans la loi de juillet 2023, il parait nécessaire de s’appuyer sur 
une base de données régulièrement actualisée. 

Toutefois, afin de pallier les différences de consommation foncière qui pourraient exister entre 
le PNA et les données locales, par nature plus précises, le SRADDET propose un double 
compte de la consommation foncière. Les territoires peuvent s'appuyer sur les données 
locales ou consolider les données foncières livrées par le portail national de l'artificialisation 
par des données locales. 
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A l’occasion des exercices de planification locale (SCoT/PLUI notamment), la donnée locale 
pourra donc primer sur la donnée nationale dès lors que cette donnée existe et est fiabilisée 
par des méthodes ad hoc.  

Extrait du rapport d’objectifs :  

Objectif 1.1 : "Pour construire le scénario de territorialisation de la première période d’application du 
ZAN, la Région s’appuie sur les données du PNA mises en ligne en août 2022. Des données locales 
peuvent être mobilisées de manière complémentaire, néanmoins ce recours aux données locales est à 
justifier (par exemple correction de la donnée nationale sur un item particulier). Un double compte est 
alors nécessaire pour permettre à la Région et aux PPA d’assurer un travail de suivi." 

 

7) Territorialisation infra Territoire de Sobriété Foncière (TSF) délicate à mettre en 
place 

Des PPA soulèvent la problématique d’organisation pour se répartir les efforts de réduction 
foncière, entre EPCI constitutifs d’un même territoire de sobriété foncière. 

Réponse de la Région. 

La gestion et la répartition des efforts de sobriété foncière au sein de TSF dits regroupés 
(agrégeant des territoires couverts et non couverts par des documents d'urbanisme et de 
planification) sont à organiser par les territoires eux-mêmes au sein des TSF. Les efforts 
peuvent être identiques ou différenciés, à leur discrétion. Ils disposent d’un délai courant 

jusqu’en octobre 2026 pour formaliser leur taux d’effort infra TSF. Toutefois, dans le cadre 
de la mise en œuvre du SRADDET, et sur demande du TSF, il est envisagé d'organiser 
des réunions de travail Région/Etat/TSF afin d'accompagner ce travail de répartition. 

Extrait du rapport d’objectifs :  

Objectif 1.1 : « Certains territoires dit « regroupés » agrègent des SCoT ou plusieurs PLUi (exemple : 

deux PLUi regroupés non couverts par un SCOT). L’objectif de territorialisation pour les territoires 

« regroupés » est à répartir entre chaque partie du territoire concerné, selon des principes et modalités 

à leur discrétion. A défaut d’accord formalisé entre les différentes entités avant le 1er octobre 2026, 

chacune applique le taux d’effort fixé au territoire de sobriété foncière. Ce système garantit aux 

territoires de pouvoir travailler leur projet sans craindre une distribution des droits uniquement 

dépendante de l’ordre d’examen des documents par les PPA. 

La date du 1er octobre 2026 apparait comme une échéance cohérente au regard des obligations de 

mise en comptabilité des documents avec la trajectoire ZAN déterminée par la Loi Climat et 

Résilience ». 

 

8) Demande de décompte des ZAC dans l’enveloppe de consommation foncière 
passée 

 

En référence à la circulaire ministérielle du 31/01/2024, plusieurs PPA attendent de la Région 
la garantie que les ZAC soient comptabilisées dans la consommation passée. 
 
Réponse de la Région. 
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Il est nécessaire de distinguer les textes qui s'appliquent au SRADDET, que celui-ci doit 
prendre en compte pour élaborer ses objectifs et règles, de ceux qui précisent la mise en 
œuvre attendue de la déclinaison du ZAN en vertu du SRADDET applicable.  

En l'espèce, pour les premiers, il s'agit évidemment de la loi Climat et Résilience, de la loi de 
Mise en œuvre du ZAN du 20 juillet 2023, ainsi que les décrets d'application de ces deux lois 
qui régissent le cadre et le périmètre d'action du SRADDET sur le champ de la sobriété 
foncière. 

Dans le second cas, les circulaires ministérielles notamment, qui s'adressent aux services de 
l'Etat dans leur exercice d'accompagnement des territoires et de contrôle de légalité. La 
circulaire ministérielle du 31 janvier 2024 est bien de cet ordre. 

Par ailleurs, la souplesse introduite par cette circulaire est dans tous les cas déjà rendue 
possible par le SRADDET dans son écriture actuelle. 

Extrait du rapport d’objectifs :  

Objectif 1.1 : "Pour construire le scénario de territorialisation de la première période d’application du 
ZAN, la Région s’appuie sur les données du PNA mises en ligne en août 2022. Des données locales 
peuvent être mobilisées de manière complémentaire, néanmoins ce recours aux données locales 
est à justifier (par exemple correction de la donnée nationale sur un item particulier). » 

 
 

9) Apparente contradiction entre la garantie communale et plus largement la 
trajectoire du ZAN et l’ambition de rééquilibrage en faveur des polarités des 
armatures 
 

Certains PPA relèvent une incompatibilité entre la nécessité de réaliser des efforts de sobriété 
foncière, avec des enveloppes de consommation foncière fortement grevées par la garantie 
communale, et l’ambition de rééquilibrer le développement en faveur de leurs polarités.  

Réponse de la Région. 

Le contexte de sobriété foncière et plus globalement de sobriété écologique et énergétique 
rend plus nécessaire que jamais le renforcement des polarités identifiées par les territoires. Il 
s’agit d’un impératif au regard du phénomène de dépolarisation constaté dans quasiment tous 
les territoires. Ce phénomène qui touche tous les niveaux de pôles mais plus particulièrement 
les pôles principaux et intermédiaires, a pour effet de fragiliser l’ensemble du tissu rural 
alentour tout en étant générateur de consommation d’espace. Le SRADDET initial posait déjà 
cette exigence de renforcement des polarités, le projet de modification poursuit cette ambition. 
Au-delà de la comptabilisation des hectares, il s’agit ici d’envisager un modèle de 
développement différent, limitant en premier lieu l’étalement urbain et la para-urbanisation. 

Plus concrètement, des polarités robustes sur un territoire garantissent un accès suffisamment 
dense et diversifié en emplois, services, activités, logements pour les besoins des habitants 
vivant dans ces pôles et dans le bassin de vie, mais aussi une proximité de main d'œuvre pour 
les entreprises implantées ou à venir sur le territoire.   
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Or, depuis plusieurs années, le constat est fait de la déprise des polarités identifiées dans les 
armatures des SCOT et PLUi. Cette dépolarisation est en partie liée à l'étalement urbain et à 
la dilution de la population qu'il engendre. La perte de vitalité d’un pôle peut induire des 
ruptures d'accès à certains niveaux de services et d'emplois des populations et renforcer la 
fragilisation de certains ménages déjà vulnérables.  

Dans le contexte de décroissance démographique régionale, cette dynamique de fragilisation 
risque de s'aggraver. 

L'objectif du projet de SRADDET, affiché dans la règle 2 amendée, est donc de renforcer la 
stratégie en proposant de prioriser autant que possible le développement sur les polarités 
principales et intermédiaires afin de s'engager dans un rééquilibrage au profit de ces polarités. 
Orienter la production de logements et d'accueil de population en faveur des polarités permet 
d'une part de limiter la dispersion de la population sur l'ensemble du territoire et d'autre part, 
permet de remobiliser le parc de logements vacants en priorité et les potentiels fonciers 
disponibles au sein de ces communes lorsqu’ils existent. 

Il est juste de dire que la garantie communale va à l’encontre de cette ambition. C’est la raison 
pour laquelle la Région a proposé dans son scénario « enveloppe » de repolariser les 
territoires avec un forfait important accordé au regard des polarités présentes dans les 
territoires pour minimiser les effets de para-urbanisation liés à la garantie communale. 
L’exercice proposé aux territoires avec la règle 2 ajustée s’apparente donc au travail réalisé à 
l’échelle régionale. Tenter de repolariser, autant que possible, dans le cadre contraint proposé 
par l’application de la garantie communale.  

A noter que les définitions de « polarité » et « d’armature territoriale » ont été intégrées au 
glossaire du rapport d’objectif. L’objectif 23 propose par ailleurs des déterminants pouvant 
aiguiller les collectivités sur l’identification de leurs polarités.  

 
10) Caractère incertain de la gestion de la garantie communale, notamment à partir 

de 2026 
 

Certains PPA s’inquiètent de la gestion de la garantie communale après 2026 et sollicitent une 
clause de revoyure post 2026. 

Réponse de la Région. 

Les territoires non couverts par un document d’urbanisme ont jusqu’en août 2026 pour 
prescrire un PLUi, PLU ou carte communale afin de bénéficier du droit à l’hectare de la garantie 
communale. Comme imposé par la loi, la Région ayant prévu de provisionner ce droit foncier 
pour chaque commune du territoire régional, il est en effet possible qu’après 2026, une part 
de cette enveloppe de garantie communale ne soit pas consommée. La Région a donc prévu 
des modalités pour réaffecter l’enveloppe résiduelle.  

Le SRADDET propose que les hectares non affectés en 2026 soient ensuite, dans le cadre de 
l’élaboration et/ou de la révision des documents locaux (SCoT/PLUi…) attribués en priorité au 
bénéfice des polarités. En effet, chaque polarité ne bénéficiera dans ce mécanisme de garantie 
communale que d'un hectare, comme toute autre commune, malgré les efforts de 
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développement qu'elle doit supporter et assurer pour la dynamique et l'attractivité de 
l'ensemble de son bassin de vie. 

La clause de revoyure n’est pas prévue par les textes applicables au SRADDET. Le système 
de suivi permettra néanmoins de connaître le volume d’hectares non réclamés par les 
communes. Il faut ici rappeler que le principe de réaffectation de ces hectares est à la main et 
au bénéfice des territoires eux-mêmes. L’action la plus efficace, et que le SRADDET 
recommande, est la mutualisation des hectares à l’échelle intercommunale, en privilégiant une 
affectation au bénéfice des polarités du territoire de SCoT ou de l’EPCi. 

Extrait du rapport d’objectifs : «  

Objectif 23 : « A cet effet, la mise en œuvre de la mutualisation de la garantie communale à l’échelle 

intercommunale permise par la loi de mise en œuvre du ZAN de juillet 2023 est fortement encouragée 

afin d’endiguer le phénomène de dépolarisation des pôles de niveaux supérieurs identifiés dans les 

armatures territoriales définies dans les documents d’urbanisme. » 

 

Enfin, le cas échéant, à l’occasion d’une éventuelle modification future du SRADDET, la 
question de la répartition d’un éventuel reliquat de l’enveloppe « garantie communale » sera à 
examiner. 

D’autre part, la Conférence Régionale de Gouvernance du ZAN, réunie annuellement, pourra 
débattre des suites à donner sur la gestion de la garantie communale. 

 

11) Trajectoire du ZAN post 2031 peu précise  
Plusieurs PPA soulignent l’absence de visibilité sur la trajectoire du ZAN post 2031. 

Réponse de la Région. 

Le décret d’application relatif à l’évaluation et au suivi de l’artificialisation des sols fournit des 
critères permettant de déterminer les surfaces pouvant être considérées comme artificialisées 
ou non. A partir de 2031, il s’agira bien de passer de la mesure de la consommation d’ENAF 
à la mesure de l’artificialisation des sols. Toutefois, à l’heure actuelle, il n’existe pas d’outil 
national ou régional qui permettent de mesurer l’artificialisation des sols ou l’effectivité 
d’éventuelles compensations. La Région prévoit donc un objectif 1.2. qui encadre la poursuite 
de la trajectoire du ZAN autour d’une ambition qualitative mais non chiffrée. La proposition 
faite aux territoires est de capitaliser dès à présent sur les outils existants pour anticiper leurs 
trajectoires post 2031 selon le degré d’effort qu’ils ont à fournir sur la décennie 2021-30. En 
effet, les territoires devant conduire des efforts plus importants sur la première décennie auront 
moins de marge de manœuvre pour se développer par la suite. 

Pour ces questions, comme pour d’autres (gestion de la garantie communale, cas de la 
donnée locale…) il faut rappeler que le SRADDET n’est pas auto-suffisant. La Région prévoit 
d’accompagner méthodologiquement les territoires, aux côtés des services de l’Etat, pour 
faciliter la mise en œuvre des objectifs et des règles en mobilisant progressivement les 
nouveaux outils et l’arsenal réglementaire qui seront mis à disposition des collectivités.  
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12) Demande d’une offre d’ingénierie 

Certains PPA sollicitent de la part de la Région un accompagnement technique et/ou financier 
renforcé pour mettre en œuvre le ZAN, et notamment pour les territoires les plus pénalisés par 
les efforts de sobriété foncière. Ils relèvent des mesures d’accompagnement peu précises ou 
qui restent à l’identique par rapport à la version du SRADDET en vigueur.  

D’autre part, un point d’attention récurent est porté sur la question de la prise en compte de la 
qualité des sols dans le projet de développement (nouvel indicateur de suivi d’application de 
la règle 4). Plusieurs PPA soulignent l’importance d’accompagner plus spécifiquement les 
territoires sur ce sujet (critères régionaux, financement d’études sur la qualité des sols) 

Réponse de la Région. 

La Région entend renforcer son soutien et son accompagnement aux territoires pour mettre 
en œuvre le SRADDET. Différents outils sont en cours d’élaboration afin d’enrichir la 
connaissance territoriale sur les sujets connexes au ZAN : l’observation des friches, la mesure 
de la dépolarisation des armatures locales, la définition des enveloppes urbaines. La Région 
entend le besoin de précision par rapport à ces sujets, qu’elle précisera dans l’ajustement du 
SRADDET avant adoption ou dans le cadre de sa mise en œuvre ultérieure. 

Toutefois, la Région n’a pas vocation à se substituer aux compétences locales. Il s’agit plutôt 
pour la Région de travailler en collaboration étroite avec l’Etat et les territoires afin d’apporter 
des éléments de réponses collectives sur les sujets connexes au ZAN. 

Sur la question des critères régionaux pour la prise en compte de la qualité des sols, la Région 
a fait le choix de ne pas les préciser dans le SRADDET de façon à ne pas figer les initiatives 
et contraindre trop fortement les territoires. Néanmoins, la Région entend ce besoin de fixation 
de critères. Ce travail pourra être mené dans le cadre du groupe « Application SRADDET » 
que la Région souhaite remobiliser pour la mise en œuvre du ZAN.  

  

Extrait du rapport d’objectifs :  

Objectif 1 : « Outiller les territoires et faciliter les échanges entre les acteurs : 

Eviter la consommation d’ENAF/l’artificialisation des sols et compenser l’artificialisation à partir de 2031 

passe par la mise à disposition d’outils de mesure, d’observation et d’analyse. La Région, accompagnée 

de partenaires comme les agences d’urbanisme, l’Agence Economique Régionale, travaille à concevoir 

ces outils et invitent les acteurs territoriaux à les utiliser et à les alimenter pour enrichir la connaissance 

aux différentes échelles (communale, intercommunale, territoire de sobriété foncière, régionale…) : 

 Outil « Friches »  

 Plateforme OFER (observation du foncier économique régional)  

 Réseaux pour faciliter les échanges entre pairs 

 

Règle 4 : Mesure d’accompagnement : « Une offre d’ingénierie régionale à destination des territoires 
porteurs de documents de planification (SCoT et PLUi) : accompagnement à la définition des 
enveloppes urbaines et des armatures territoriales » 

Règle 2 : Mesure d’accompagnement : « Une offre de service portée par la Région, s’appuyant sur 
l’armature de l’étude de l’ANCT pour aider les territoires à : - identifier les polarités du territoire ; - 
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s’appuyer en partie sur l’évolution du poids des polarités au sein de leur bassin de vie identifiées par 
les territoires pour décliner leur armature territoriale ». 

 

 



 

 

 

  

Mémoire en 
réponse à l’avis 
de l’Autorité 
environnementale 

SRADDET ICI 2050 

Région Bourgogne- 
Franche-Comté 

MEMOIRE EN REPONSE DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
A L’AVIS DELIBERE N°2024-012 DE l’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

SUR LE PROJET DE MODIFICATION N°1 DU SCHEMA REGIONAL 
D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET D’EGALITE DES 
TERRITOIRES RELATIFS AUX THEMATIQUES ZERO ARTIFICIALISATION 

NETTE, DECHETS ET LOGISTIQUE 
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Remarques liminaires 

 

En premier lieu, la Région souhaite souligner sa volonté d’établir un dialogue ouvert et 
constructif avec les représentants de la formation de l’Autorité environnementale (Ae) de 
l’Inspection Générale de l’Environnement et du Développement Durable (IGEDD). En atteste 
en particulier la réunion préparatoire à la production de l’avis de l’Ae, qui s’est tenue le 2 mai 
2024, entre les membres de l’Ae et monsieur Eric Houlley, Vice-Président en charge du dossier 
SRADDET, accompagné des services compétents de la Région. 

Cette réunion a notamment permis de revenir sur le processus de concertation mis en œuvre 
par la Région pour conduire cette modification et les nombreuses difficultés liées aux 
évolutions législatives ayant conduit à revoir assez sensiblement le projet initial dessiné par la 
Région dans des délais contraints. 

En second lieu, la Région souhaite également rappeler que l’Autorité environnementale a 
dispensé d’évaluation environnementale, et donc d’avis de l’Ae, la procédure de modification 
du SRADDET n°2 visant à la refonte des annexes relatives aux continuités écologiques, en 
date du 23 novembre 2023, après examen au cas par cas. 

Il n’est donc ici question que de l’avis n°2024-012 du 30 mai 2024 visant la modification n°1 
du SRADDET portant sur trois thématiques : 

- la déclinaison de l’objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 
- la logistique 
- les déchets 
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Réponse de synthèse à l’Autorité environnementale 

En toute rigueur, il faut d’abord signaler que l’Ae ne s’est pas prononcée dans les délais 
réglementaires, à savoir dans les trois mois suivant la date de réception du dossier transmis 
par la Région (article R 122-21 du code de l’environnement). Concrètement, l’Ae a accusé 
réception du dossier complet en date du 22 février 2024 et a produit son avis le 30 mai 2024, 
soit huit jours après la date limite. 

En cas de dépassement du délai de trois mois et selon les termes de l’article R 122-21 précité, 
l'autorité environnementale est réputée n'avoir aucune observation à formuler.    

Bien que libérée de toute obligation en la matière, la Région souhaite néanmoins donner la 
visibilité attendue à l’avis de l’Ae en l’incluant à la liste des pièces mises à disposition du public. 

 

Au-delà de cette question du respect des délais, l’angle adopté par l’Ae pour produire son avis 
interroge également. Pour rappel, le périmètre de la modification n°1 du SRADDET est limité 
à trois sujets (ZAN, déchets, logistiques), ce qui interdit juridiquement tout traitement ou 
développement d’autres sujets dans cette modification. Or, l’avis de l’Ae revient pour 
l’essentiel sur des enjeux (ENR, maîtrise des consommations énergétiques, biodiversité, eau, 
risques) qui ne pouvaient donc pas être abordés dans le cadre de cette modification. 

La Région entend les remarques de l’Ae et partage le souci d’apporter des réponses de court 
et long termes à ces attentes spécifiques de l’Ae. Ces enjeux sont ainsi développés et précisés 
dans des stratégies dédiées qui s’élaborent et se mettent en œuvre en parallèle et en 
complément du SRADDET. Si le SRADDET constitue bien en effet un cadre de référence 
important pour la Région et les territoires infrarégionaux pour les thématiques qu’il porte, il 
s’inscrit également dans un écosystème de stratégies et d’actions publiques qui le précisent 
et le complètent. 

Ces précisions faites, il est rappelé ici avec force qu’il n’est ni légitime d’un point de vue 
réglementaire, ni lisible pour le public, de porter des commentaires et faire des 
recommandations sur des sujets qui ne peuvent être traités dans le cadre d’une procédure de 
modification dont le champ est strictement délimité. 

 

Enfin, l’invitation de l’Ae à engager une nouvelle modification du SRADDET afin de mieux 
prendre en compte les enjeux quantitatifs et qualitatifs relatifs à la ressource en eau et les 
enjeux de réduction des émissions de gaz à effet de serre appelle deux remarques : 

Le calendrier d’évolution du SRADDET est soumis à un cadre réglementaire. Pour ce qui 
concerne les procédures de modification, elles ne peuvent être engagées que dans deux cas 
bien identifiés par l’article L 4251-9 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) : 

o pour intégrer de nouvelles obligations directement imposées par la loi (c’est 
précisément le cas de la présente modification n°1 du SRADDET) 

o pour traiter de sujets n’ayant pas pour effet de porter atteinte à l’économie 
générale du schéma. 

En complément et en vertu de l’article L4251-10 du même code, le SRADDET peut également 
évoluer à l’occasion de la prochaine mandature. En effet, dans les six mois suivant le 
renouvellement général du Conseil régional, un bilan de mise en œuvre du schéma est dû. 
Sur cette base, le maintien en vigueur ou l’évolution du SRADDET (modification ou révision) 
est acté par le ou la président.e du Conseil régional. 
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Ceci étant dit, il faut aussi rappeler que la stabilité du schéma est de l’avis général essentielle 
pour assurer la mise en œuvre du SRADDET et ainsi contribuer aux évolutions nécessaires 
du territoire. 

Enfin, et en lien avec certaines des attentes de l’Ae, une prochaine modification du SRADDET 
est rendue obligatoire (loi climat et résilience) dans le cadre de la déclinaison de la prochaine 
Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE). La date de lancement de la procédure est 
conditionnée à la parution d’un décret précisant les objectifs régionaux de développement des 
énergies renouvelables. 
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Réponse à l’Autorité environnementale sur les remarques liées à la procédure de 
modification n°1 

 

Sur la thématique ZAN. 

L’Ae confirme l’absence de marges de manœuvre de la Région compte tenu de l’impact de la 
garantie communale introduite par la loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre 
des objectifs de lutte contre l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des 
élus locaux. Elle attire néanmoins l’attention de la Région sur les territoires bénéficiaires de la 
garantie communale et les impacts potentiels de ces dispositions sur des territoires sensibles 
d’un point de vue environnemental (Parc national des Forêts, Parc Naturel Régional du 
Morvan). 

La Région a conscience de ces spécificités locales. La garantie communale est issue d’une 
obligation législative. Le SRADDET prévoit néanmoins des mesures pour pondérer les effets 
de celle-ci (principe de mutualisation encouragé, trajectoire différenciée selon les typologies 
de territoires notamment). Dans son travail d’accompagnement des territoires dans la mise en 
œuvre du SRADDET, la Région sera vigilante, aux côtés de l’Etat, à une application intelligente 
et opérationnelle de ces principes. 

Sur la recommandation de l’Ae d’intégrer les trois mesures d’évitement et de réduction 
envisagées par l’évaluation environnementale (porter l’objectif de surface faisant l’objet d’une 
protection forte au sens de la SNAP à 10% du territoire en 2030, créer une zone tampon autour 
des sites Natura 2000, conditionner l’autorisation de nouvelles installations de valorisation 
énergétique des déchets à l’absence d’incidence sur la population du point de vue de la qualité 
de l’air), il est prévu d’en apprécier la pertinence et la faisabilité dans le cadre de la finalisation 
du dossier. Il s’agira notamment d’évaluer deux points en particulier. La recevabilité de ces 
trois mesures dans le cadre de la modification en cours au regard du périmètre de la 
modification d’une part. La vérification de la prise en compte éventuelle dans une stratégie 
dédiée connexe de ces mesures. A titre d’exemple, on peut citer la démarche de planification 
écologique pilotée par l’Etat dans laquelle la Région Bourgogne Franche-Comté s’est engagée 
pleinement. L’objectif de porter à 10 % les surfaces faisant l’objet d’une protection forte est 
ainsi dans le panorama des ambitions et actions envisagées de la feuille de route à venir.  

Sur la thématique logistique. 

L’Ae regrette que la planification de la logistique ne soit traitée que sous l’angle statique 
(entrepôts et plateformes) et pas sous celui des flux de marchandises et de leurs incidences. 
Elle note également l’absence de règles en la matière. 

Si la Région partage le constat posé par l’Ae d’un lien fort entre mobilité et logistique et des 
incidences associées, elle maintient son choix d’aborder dans un premier temps la 
problématique sous l’angle statique. Contrairement à ce que soutient l’Ae, l’objectif 14.1 tel 
que rédigé permet bien d’agir sur les flux routiers à partir de la régulation des activités 
logistiques statiques : « agir sur la dimension statique des activités logistiques, levier propice 
à…limiter l’augmentation induite des flux routiers en BFC ». La multimodalités est bien au 
cœur des dispositions de cet objectif (relocaliser les activités logistiques dans les pôles dédiés 
existants ou à proximité des infrastructures de transports (rail-route), connecter (lorsque cela 
est possible) les sites logistiques aux infrastructures multimodales). 

Ce choix de poser des objectifs de premier niveau est assumé par la Région. Il est cohérent 
au regard de l’activité logistique observée en BFC (12ème rang des régions au nombre 
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d’entrepôts construits entre 1975 et 2017) et fait l’objet d’une adhésion assez large au regard 
des retours de l’ensemble des Personnes Publiques Associées. 

Pour autant, les incidences liées à ces activités et aux flux observés en Bourgogne Franche-
Comté font l’objet d’une attention particulière et d’intention de maîtrise, notamment dans le 
cadre de la démarche de planification écologique déjà évoquée. 

Sur la thématique déchets et économie circulaire.  

Les rares remarques émises par l’Ae en la matière renvoient pour la plupart à des sujets qui 
font l’objet de traitement, avec les professionnels concernés, mais qui n’ont pas 
nécessairement vocation à intégrer le SRADDET. Il est important que le schéma reste un 
document cadre et lisible et non le réceptacle de l’ensemble des actions menées par les 
services de la Région et/ou ses partenaires. 

 

 

 

 

 


